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Perennite et transformations
au sein de la Croix-Rouge
internationale

Professeur Hans Haug, President de la
Croix-Rouge suisse

Les resultats de la Conference
de Teheran

Deux conferences importantes pour l'avcnir
de la Croix-Rouge et le developpement du
droit international humanitaire se sont
tenues ä Teheran, pendant la premiere quin-
7aine de novembre 11 s'agissait de la XXIle
Conference internationale de la Cioix-
Rouge et de la XXXIle Session du Conseil
des gouverneurs de la Ligue des Societes de

la Croix-Rouge. Alors que la Conference de

la Croix-Rouge, qui se tient en regle gene-
lale tous les quatre ans, a groupe, outre les

Societes nationales, le Comite international
(C1CR) et la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, les Etats pai ties aux Conventions de

Geneve concernant la protection des vic-
times de la guerre, la session du Conseil des

gouverneurs de la Ligue, qui se tient tous les

deux ans, represente en fait l'assemblee
generale de la F ederation des Societes nationales

(actuellement au nombre de 121) de la

Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du

Lion-et-Soleil-Rouge. Bien que les evene-
ments qui se deroulaient alors au Proche-
Orient et qui soulevaient la question de I'ap-
plication rigourcuse des Conventions de

Geneve, aient toujours ete presents ä

l'arriere-plan aux conferences de Teheran,
celles-ci n'ont pas ete mal quees par des

tensions ou des troubles graves, du fait que les

participants se sont lendu compte que les

Conferences de la Croix-Rouge ne sont pas
l'endroit oü doivent apparaitre des contro-
verses pohtiques et que des problemes
humanitaires ne peuvent etre resolus que
dans le calme d'une discussion objective
cntre des partenaires qui se respectent
mutucllement
L'excellente preparation de ces deux

congres, l'amabilite des services rendus par
un grand nombie d'auxiliaires namens et
l'attention particuliere que les autorites du

pays höte leui out accordee, ont contribue
pour beaucoup au deioulement harmo-
nieux de la Conference Dans son allocution
d'ouverture, leShah a presente un veritable
programme d'action de la Ctoix-Rouge
pour ces prochaines annees, tandis que le

Premier nunistre a, dans son discours declö-

Quelque 700 delegues representant 78 gouvernements et 98 Societes de

la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge ainsi
que des representants du Comite international de la Croix-Rouge
(CICR), de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge et des observa-
teurs de plusieurs organisations internationales, gouvernementales et
non-gouvernementales ont prispart a la XXIIs Conference internationale

de la Croix-Rouge qui a termineses travaux le 15novembre 1973,

apres 8 jours de session, au Parlement de Teheran. Elle avait ete pre-
cedee, du 2 au 6 novembre, de la XXXIIs Session du Conseil des

gouverneurs de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge. Le President de
la Croix-Rouge suisse en presente ici l'essentiel. La Redaction

ture, releve l'importance de la collaboration
existant cntre la Croix-Rouge d'une part, et
les gouvernements et les organisations
lntergouveinementales, de l'autie L'acti-
vite considerable deployee par le Lion-et-So-
leil-Rouge, qui est la Societe iranienne de la

Croix-Rouge, fournit la preuve qu'en Iran,
la pensee Croix-Rouge est bien vivante; ll y
a deux ans, en effet, le gouvernement a

confie au Lion-et-Soleil-Rouge l'adminis-
tration de tous les höpitaux de province du

pays et celui-ci assure en outre presque
entierement l'organisation de l'aide en cas
de catastrophe.
Deux principaux groupes de questions ont
ete a hordes a Teheran el font l'objet de
resolutions II s'est agi, d'une part, des questions
ayant trait a la position, a la tächc et au
mode de collaboration des diverses organisations

de la Croix-Rouge, d'autie part, des

questions relatives a l'apphcation et au
developpement du droit humanitaire intei -

national

Position, täche et collaboration
des organisations Croix-Rouge
Lne premiere constatation, presentant un
mteret particuher pour la Suisse, a trait au
fait que le Comite international de la Croix-
Rouge, compose exclusivement de citoyens
suisses, n'a subi aueune critique au cours de

la Conference de Teheran et qu'il en est

meme ressorti fortifie. Les merites du CICR
agissant en faveur des victimes des conflits
mternationaux et internes ont ete haute-
nient reconnus et un nouvel appel a ete
adresse aux gouvernements des Etats parties

aux Conventions de Geneve, leur
demandant d'admettre sans reserve l'acti-
vite protectrice et l'activite d'entiaide du

CICR, sans les faire dependre de conditions
pohtiques ou militaires contraires ä

l'enonce et ä l'esprit des Conventions En

outre, la Conference demande aux
gouvernements et aux Societes de la Croix-Rouge
d'entreprendre dorenavant de plus grands
ellorts pour assurer le financement des acti-
vites du CICR qui depend encore principa-
lement des contributions accordees par la

Confedeiation suisse

L'appreciation positive des activites du
CICR et le desir d'ameliorer encore ses pos-
sibilites d'intervention decoulent de la

conviction generale que, vu la situation
actuelle des Etats et des organisations
internationales gouvei nementales, et celle aussi
de la Croix-Rouge internationale, l'on ne

saurait renoncer a une institution d'un genre
si particuher Le caractere exclusivement
suisse et de plus prive du CICR iui confere
les qualites indispensables a l'accomphsse-
ment, en cas de conflits armes et de troubles,
de täches de protection et d'entraide deli-
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cates, soit: 1'independance, la neutrality,
l'impartialite, la discretion. A Teheran, Ton
a ressenti que ces qualites continuent d'etre
recherchees et appreciees et que personne
n'a serieusement songe ä remettre en question

le C1CR en tant qu'institution dont les

proprietes ont ete eprouvees ä maintes
reprises. L'on ne doit cependant pas oublier
que le OCR n'est qu'une partie d'un
ensemble plus grand, soit un des membres
de la Croix-Rouge internationale.
Le OCR est integre dans une communaute
universelle, la communaute des Societes
nationales qui, de leur cote, sont groupees
au sein de la Ligue. 11 en resulte inevitable-
ment des questions relatives ä la repartition
des competences et ä la coordination de cha-
cune des activites en cause.
Les principauxcriteres concernant la limitation

des competences du OCR et de la

Ligue sont demeures clairs et incontestes:
en cas de conflits et de troubles, le OCR
exerce en vertu des Conventions de Geneve

ou de son propre chef une activite protec-
trice, d'entraide et d'intermediaire; en

outre, il promet le developpement du droit
humanitaire international. De son cote, la

Ligue coordonne les activites de secours
entreprises par les Societes nationales lors
de cataclysmes naturels ct techniques ou
encore en favcur de refugies; par ailleurs,
eile encourage le developpement des nom-
breuses nouvellcs Societes de la Croix-
Rouge. Pareontre, la question de savoir si le

OCR devait diriger de maniere autonome
les grandes operations dc secours menees en

collaboration avec de nombreuses Societes
de la Croix-Rouge en favour des populations

des pays victimes d'un conflit, a etc,
ces dernieres annees, sujette a des contro-
verses et a des recherches de solutions. De
telles operations de grandcenvergureont par
exemple etc menees an Nigeria, an Bangladesh

et en Indochine.
A ce sujet, le OCR et la Ligue ont sounds a

Teheran un document elabore en commun,
qui interprete et complete la convention
qu'ils ont eonclue ensemble en 1969, et qui

1

prevoit ce qui suit: un Organe de coordination

permanent et muni des pouvoirs neces-
saires designera de cas en cas celle des deux
institutions qui sera chargee de la direction
et de la responsabilite finale d'une operation
de secours. Entre en outre en ligne de

compte la constitution, selon les besoins,
d'Organes de direction integres, ou seraient
represents le OCR, la Ligue et certaines
Societes nationales. La reglementation pro-
posee, qui a ete approuvee unanimement
par le Conseil des Gouverneurs et par la
Conference de la Croix-Rouge, vise ä uti-
liser de maniere optimale l'ensemble des res-
sources materielles en personnel dont peut
disposer la Croix-Rouge.

Au cours de la Conference de Teheran, il
s'est egalement avere que le OCR, la Ligue
et les Societes nationales collaborent, dans
beaucoup de domaines dejä, avec les

organes et les organisations specialisees des

Nations Unies (tels que le Haut Commis-
saire pour les refugies, 1'UNICEF, le coor-
donateurpourl'aideencasdecatastrophesou
l'Organisation mondiale de la Sante) et que
cette collaboration - jugee positive par tous

- vaen s'intensifiant. Cette collaboration ne
pourra que profiter ä la Croix-Rouge et aux
beneficiaires de son aide et de sa protection,
pour autant que la Croix-Rouge maintienne
son caractere d'organisation non-gouverne-
mentale et apolitique.

La ceremonie solennelle d'ouverture de la XXlle Conference internationale de la Croix-
Rouge s'est deroulee le 8 novembre 1973 au«Roudaki Hall», ä Teheran, en presence de Sa
Majeste imperiale le Shah-in-shah, assis an premier plan. A sa gauche, Sa Majeste imperiale
V Imperatrice Farah et, ä sa droite, Son Altesse Imperiale la Princesse Chams, Haute Pre-
sidente de la Societe clu Lion-et-Soleil-Rouge de /'/ran. Photo F. Martin



Dans ses seances des 5 et 6 novembre 1973, le Conseil des gouverneurs a procede ä I 'election du President et des 9 vice -presidents du Conseil
des gouverneurs de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge reunis ici pour la premiere fois, avec le Secretaire general et le Tresorier generalde la Ligue.
De gauche a droite:
Prof. Hans Haug (Suisse), Me M. Carraud (France), Son Exc. M. Aberra Jembere (Ethiopie), M. Kai J. Warras (Finlande), Prof. Dr
Werner Ludwig Republique democratique allemande), M. Jose Barroso, President, Dr Nadejda V. Troyan (URSS), M. Eustasio Villci-
nueva Vadilto (Tresorier general de la Ligue), M. Franck Stanton (Etats-Unis), Jonkheer G. Kraijenhoff (Pays-Bas), M. Henrich Beer
(Secretaire general de la Ligue), Major-Genera! S.S. Maitra, representant Shri S. Ranganathan (Inde).

A l'inslar du CICR qui s'est recemment
reorganise en vue d'accroitre son efficacite,
le Conseil des Gouverneurs de la Ligue est
d'avis que la Federation des Societes nationales

a eile aussi besoin d'un renouvelle-
ment de ses structures et de son organisation.

Sur proposition des Croix-Rouges
autrichienne et suisse, il a ete decide d'entre-
prendre une revision generale des Statuts de
laLigueetdesoumettreen 1975 un projet en
ce sens au Conseil des gouverneurs. Outre
une redefinition des täches de ia Ligue, il
s'agiraen premier lieu decreer un Organe de
direction representatif et en mesure d'agir,
auquel serait confiee la gestion des affaires
dans le cadre des decisions prises par le
Conseil des gouverneurs. Un tel organe
pourrait appuyer et seconder le Secretaire
general.
En conclusion, les deux congres de Teheran
ont redete l'image d'une communaute mon-
diale de la Croix-Rouge fidele aux principes
traditionnels et ouvertc au renouveau. La
collaboration harmonieuse entre les
delegues gouvernementaux et les delegues
Croix-Rouge a une fois de plus mis en
evidence que le mouvement de la Croix-Rouge
repose sur deux fondements: sur la libre
volonte d'aider inneeche/ un grand nombre
depersonnes etquipeut s'exprimernotam-
ment au sein des Societes nationales et sur
la legislation nationale et le droit interna¬

tional qui sont ä l'origine de la position par-
ticuliere qu'occupent les Societes nationales
et le CICR. Nous devons cultiver et deve-

Cette derniere Conference internationale de
la Croix-Rouge n'a pas seulement examine
la position, les täches et la collaboration des
diverses organisations de la Croix-Rouge,
mais egalement des problemes relatifs ä

l'application des Conventions de Geneve et
les projets de protocoles additionnels
presentes par le CICR et destines ä
completer les Conventions en vigueur.

L'application des Conventions
de Geneve

Au vu du conflit qui se deroulait alors au
Proche-Orient, la Conference de la Croix-
Rouge a une fois de plus releve que les

Conventions de Geneve de 1949 relatives ä

la protection des blesses, des malades, des

prisonniers de guerre et des personnes
civiles, auxquelles 135 Etats sont ä ce jour
formellement lies, doivent etre rigoureuse-

lopper ces deux fondements, parce que la
valeur et la force de la Croix-Rouge en
dependent.

ment appliquees en toutes circonstances.
Pour les Etats parties aux Conventions, il en
resulte l'obligation absolue de respecter et
de faire respecter les droits fondamentaux
des personnes protegees; l'observance de
cette obligation ne depend pas de la reeipro-
cite et encore rnoins de contreparties
d'ordre politique ou militaire. De telles
contreparties ont cependant ete revendi-
quees lors du conflit indo-pakistanais et du
conflit au Proche-Orient, notamment en ce
qui concerne le traitemenl et le rapatriement
des prisonniers de guerre.
La Conference a constate en particulier que
la Convention de Geneve relative ä la
protection des personnes civiles en temps de

guerre devait etre appliquee dans les terri-
toires occupes par Israel en 1967. Jusqu'ici,
Israel conteste l'obligation d'appliquercette
convention en alleguant que les territoires
en cause ne peuvent etre considercs comme

Application et developpement
du droit humanitaire
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territoires etrangers; il s'est cependant
declare pret ä respecter les principes fonda-
mentaux de la Convention. Alors qu'une
resolution proposee par Israel, concernant
directement le traitement de prisonniers de

guerre par les Etats arabes, a ete soustraite
au vote dans la Commission generale, la

conference a pris une resolution invitant
toutes les Puissances parties prenantes au
conflit du Proche-Orient ä appliquer incon-
ditionnellement les quatre Conventions de

Geneve, soit egalement la Convention relative

au traitement des prisonniers de guerre.
11 a du moins partiellement ete donne suite ä

cet appel par le rapatriement de la plus
grande partie des prisonniers de guerre,
intervenu entre-temps sous la direction du
C1CR.

Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve

Les Conventions de La Llaye concernant les

lois et coutumes de la guerre sur terre et sur
mer, de 1907, etant largement depassees par
les evenements, et les Conventions de
Geneve de 1949 devant elles aussi etre com-
pletees, le CICR a elabore avec Laide d'ex-
perts venant du monde entier deux protocoles

additionnels aux Conventions de

Geneve, qui ont ete soumis ä la Conference
de la Croix-Rouge siegeant ä Teheran et qui
feront 1'objet d'une Conference diplomatique

convoquee ä Geneve par le Conseil
federal au printemps 1974. Le premier pro-
tocole (comportant 90 articles) concerne les

conflits armes internationaux et le deuxieme
(47 articles) les conflits armes internes. Au
cas oil ces protocoles seraient approuves ct
entrcraient en vigueur, un progres important

aura ete alteint dans le domaine du
droit international de la guerre qui -
abstraction faite de la Convention de La Haye
de 1954 pour la protection des biens cultu-
rels en cas de conflit arme - sera, pour la

plus grande partie, integre dans le droit de

Geneve.
Le premier protocole renforce 1'aide

apportee aux blesses, aux malades et aux
naufrages dans la mesure oil - ä cote du
service sanitaire militaire - ensemble du
service sanitaire civil (y compris le service sanitaire

de la protection civile) - pour autant
qu'il soit reconnu et autorise par l'Etat -
jouira d'une protection speciale et sera muni
de l'embleme protecteur de la Croix-Rouge.
La protection des avions sanitaires sera
egalement amelioree. Toutefois, les dispositions

les plus importantes de ce protocole
concernent la protection de la population
(ivile contre les effets des hostilites. La regie
fondamentale veut que les armes doivent
settlement etre utilisees pour detruire ou
affaiblir le potentiel militaire de Lennemi,
soit pour des operations limitees ä des objec-
tifs militaires. La population civile comrne
telle, ou des personnes civiles isolees ne

pourront faire 1'objet d'attaques, pas meme
ä titre de represailles. A cette regle de base

s'ajoutent des dispositions relatives ä la
protection de biens civils indispensables ä la
survie de la population civile (des reserves
alimentaires et d'eau, par exemple), ä la
protection d'installations dont la destruction
pourrait avoir des consequences graves (de
barrages, de digues et de centrales
nucleaires, par exemple), ä l'interdiction
d'attaquer des localites non defendues ou
neutralises. Jouiront en outre d'une protection

speciale les organisations de protection
civile signalees par un embleme protecteur ä

les täches humanitaires devolues aux
puissances protectrices.
Le deuxieme protocole elargit la protection
prevue en faveur des victimes de conflits
internes aux termes de 1'article 3 commun
aux quatre Conventions de Geneve. Les
dispositions de ce protocole concernent la
protection accordee aux personnes detenues

par la partie adverse, la protection et les

soins donnes aux blesses et aux malades, la

protection de la population civile contre les

effets des hostilites, les operations de

secours entreprises en faveur de la population

civile, ainsi que les mesures protectrices

Lews Majestes imperiales le Sha-in-shah Arvamehr et la Shahbanou Farah saluent personnel

lement les delegations reunies dans les Jardins de I'Opera, apres la ceremonie solennelle
d'ouverture de hi XXlle Conference internationale de la Croix-Rouge.

creer. D'autres dispositions concernent
l'aide fournie ä la population civile, ainsi

que la protection particuliere que les

femmes et les enfants sont en droit de reven-
diquer.
Au titre des «methodes et moyens de

combat», le protocole contient en outre des

regies sur le comportement des combattants
les uns en face des autres; d'autres dispositions

prevoient qu'ä certaines conditions,
les membres de mouvements de resistance

organises (guerilleros) peuvent revetir le

Statut juridique de prisonniers de guerre.
Les dispositions generates visent avant tout
ä faciliter la designation de puissances
protectrices chargees de sauvegarder les interets
des parties au conflit. Cette designation revet
une importance primordiale du fait que les

Conventions de 1949, ainsi que les protocoles

additionnels s'appliquent avec le

concours et sous le contröle des puissances
protectrices. Au cas oil aueune puissance
protectrice ne serait cependant instituee, le

CICR pourrait assumer comme «Substitut»

particulieres au benefice des enfants. Le
deuxieme protocole comporte lui aussi des

regies sur les methodes et les moyens appliques

paries combattants. liest important de

savoir que ce protocole n'est applicable
qu'aux conflits armes internes, menes par
des forces armees ou des groupements organises,

places sous la direction d'un commandant

responsable. L'application est exclue
en cas de simples troubles ou de tensions
n'entrainant que des actes de violence spo-
radiques.

Prise de position de la
Conference de la Croix-Rouge
Les projets du CICR ont ete examines au
sein de la commission juridique de la

Conference dont ils ont, d'une maniere
generale, suscite 1'approbation, meme de la

part des representants des grandes
puissances. L'on a reconnu qu'un juste equilibre
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Convocation d'une
conference diplomatique

a ete trouve entre les exigences humanitaires
et les necessites militaires Alors que beau-

coup de delegues attribuaient une importance

majeure au deuxieme protocole addi-
tionnel et relevaient son caractere equilibre,
d'autres delegues soulignaient le danger que
pourraient presenter pour la securite d'un
Etat des faveurs excessives accordees aux
insurges et aux rebel les Toutefois, la Conference

a unanimement approuve une resolution

dans laquelle il est precise que les

protocols presentes par le CICR represen-
taient une excellente base pour les travaux
que devra mener la Conference diplomatique

Le Conference de la Croix-Rouge
demande a tous les Etats invites (soit les

Etats Parties aux Conventions de Geneve et
les membres des Nations Umes) de parti-
ciper a la Conference de Geneve de 1974 et
de contribuer, par leur collaboration
constructive, a ce que les protocoles additionnels
soient adoptes et entrent en vigueur le plus
tot possible
La Conference de la Croix-Rouge adresse a

la prochaine Conference diplomatique une
autre resolution approuvee a I'unanimite,
lui demandant de faire entrer dans les

protocoles additionnels des dispositions propres

a renforcer la position des Sonetesde la
Croix-Rouge et de leur Ligue, et a faciliter
leurs activites humanitaires en faveur des

victimes de conflits armes
La Commission juridique est tombee d'ac-
cord pour relever l'importance des dispositions

comprises dans les deux protocoles
additionnels qui se referent a la protection
de la population civile contre les effets de la

guerre moderne L'efficacite de ces dispositions

depend cependant dans une large
mesure du genre des armes utilisees pour les

operations militaires Certes, le recours a

des armes avec effets lllimites et mdiscri-
mines peut rendre illusoire le droit humam-
taire de la guerre Aussi est-il raisonnable et
heureux qu'une dermere resolution prise
par la Conference de la Croix-Rouge
demande a la Conference diplomatique de
soulever la question de Finterc/ic tion on de la
limitation de l'usage de cei tames armes A ce

propos, Ton songe d'abord aux armes
comentionnelles etant donne que les pro-
blemes relatifs aux armes ABC font I'objet
de discussions au sein des Nations Unies
Outre les armes frappant sans discrimination

lescombattantset les civils, 1'on pense
egalement aux armes qui causent des miaux
supet flus» lors de I'affrontement mutuel des

combattants Dans un rapport detaille («Les
armes de nature a causer des maux superflus
ou a frapper sans disciimination», Geneve
1973) refletant I avis d'experts de renom, le
CICR a dehni les armes en cause Ce rapport

constitue une base precieuse tant pour
les travaux de la Conference diplomatique
que pour ceux d'une Conference d'experts
gouvernementaux que la resolution sus-
mentionnee demande au C IC R de convo-
quer

Le Conseil federal suisse a invite tous les

Etats parties aux Conventions de Geneve du
12 aoüt 1949 pour la protection des victimes
de la guerre, amsi que tous les Etats membres

des Nations Unies, a se faire repre-
senter a la Conference diplomatique sur la
reaffirmation et le developpement du droit
international humanitaire applicable dans
les conflits armes, qu'il reumt a Geneve du
20 fevner au 29 mars 1974

Dans la Note diplomatique du 24juillet
1973 qu'il leur a remise, le Gouvernement
suisse indique que la Conference aura pour
objet l'examen de deux projets de protocoles

additionnels aux Conventions de
Geneve de 1949, a savoir
- le projet de piotocole additionne! aux

Comentions de Geneve du 12 aoüt 1949,

telatif a la protection des victimes des

conflits aimes mternationaux et
le ptojet de piotocole additionne! aux
Comentions de Geneve du 12 aoüt 1949,

lelatif a la protection des victimes des

conflits armes non-internationaux
II rappelle que la 27e Assemblee generale
des Nations Unies s'est, dans sa resolution
3032 (XXVII), «fehcitee dece que le Conseil
federal suisse se soit declare dispose, ainsi
qu'il en a informe le Secretaire general, a

convoquer une conference diplomatique
sur la reaffirmation et le developpement du
droit international humanitaire applicable
dans les conflits armes» II souligne que le

CICR avait ete charge par la Conference
internationale de la Croix-Rouge, reunie a

Istanbul en 1969, d'elaborer des propositions

concretes destinees a reaffirmer et a

developper le droit international humanitaire

applicable dans les conflits armes Le

CICR s'est acquitte de ce mandat en
collaboration avec les Societes nationales de la

Croix-Rouge, du Croissant-Rouge, du
Lion-et-Soleil Rouge, et avec le concours
d'une conference internationale d'experts
gouvernementaux qui a ete reunie sur 1'in-

vitation du Comite en deux sessions, en
1971 et en 1972 Le CICR a pris egalement
l'avis de plusieurs groupes consultatifs d ex

perts, qui ont siege en 1973 Les projets de

piotocoles ont egalement ete presentes a la

XXI le Conference internationale de la

Croix-Rouge, qui a eu lieu a Teheran en

novembre 1973 et dont les remarques et
conclusions seront communiquees a la
Conference diplomatique Les travaux des
deux sessions de la Conference d'experts
gouvernementaux ont fait I'objet de
rapports qui ont ete publies par le CICR et dis-
tnbues a tous les Gouvernements, ainsi
qu'aux Societes nationales de la Croix-
Rouge Quant aux projets de protocoles, lis
seront assortis d'un commentaire qui sera
envoye, en temps voulu, aux Etats invites a

la Conference
Le Gouvernement suisse precise qu'en
raison de l'importance et de l'etendue des

travaux preparatoires, ll espere vivement
qu il sera possible a la Conference diplomatique

de parvenir a un accord final, les textes
des deux projets de protocoles etant ouverts
a la signature des plempotentiaires avant la
cloture de la Conference Mais il est cependant

dispose a convoquer une seconde
session si, apres un examen approfondi de tous
les points importants des deux projets de

protocoles, une seconde session s'averait
necessaire Celle-ci aurait lieu a la meine
epoqueen 1975

II envisage que la Conference cree trois
Commissions pnncipales qui seraient char-
gees d'etudier les articles des deux projets de

protocoles concernant
premiere Commission les dispositions
generales
deuxieme Commission les blesses,
malades et naufrages, la protection civile,
les secours
troisieme Commission la population
civile, les methock's et moyens de combat,
la noinelle categone de prisonmeis de

guei i e

Le Gouvernement de la Suisse, berccau de la

Croix-Rouge et siege du CICR, exprime
enfin le vceu que tous les Gouvernements
accepteront son invitation et participeront a

la Conference en vue de renforcer et de

developper la protection accordee aux
victimes de la guerre par les Conventions de

Geneve de 1949 et il les informe qu'il a

nomme un commissaire general de la
Conference diplomatique en la personne de

M Jean Humber, ambassadeur, ancien
representant du Departement politique
federal aupres des organisations internationales

a Geneve
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